
PHARMACIE : Personnel de bureau, exploitation, vente 
Avenant genevois 
  

Convention collective de la pharmacie 

Article 14 Salaires 
14.3.  Salaires  
  Dès le 1.1.2011, les salaires par catégorie sont les suivants : 

  a) Assistant-e-s en Pharmacie 
  Classe 1 : Les assistant-e-s en pharmacie avec CFC et le personnel de bureau avec CFC 

d’employé de commerce : 
    1re année 3 900.– 
    2e année 4 012.– 
    3e année 4 135.– 
    4e année 4 259.– 
    5e année 4 385.– 
    6e année 4 510.– 
    7e année 4 636.– 

  b) Personnel n’ayant pas les attributions des assistant-e-s en Pharmacie 
  Classe 2 : Les chauffeurs et le personnel de vente avec certificat de capacité de fin 

d’apprentissage ou une expérience de 5 ans dans la branche. 
    1re année 3 860.– 
    2e année 3 865.– 
    3e année 3 957.– 
    4e année 4 059.– 
    5e année 4 171.– 
    6e année 4 289.– 
    7e année 4 415.– 

  Classe 3 : Le personnel ne pratiquant pas la vente et sans titre officiel de qualification. 
(personnel chargé de : conditionnement, manutention, tenue des stocks ou 
personnel de bureau sans connaissances spéciales. 

    1re année 3 720.– 
    2e année 3 743.– 
    3e année 3 788.– 
    4e année 3 833.– 
    5e année 3 878.– 
    6e année 3 952.– 

  Classe 4 : Personnel ne pratiquant pas la vente et sans titre officiel de qualification affecté à 
des tâches telles que le nettoyage. 

    1re année 3 580.– 
    2e année 3 620.– 
    3e année 3 681.– 
    4e année 3 756.– 
    5e année 3 841.– 
    6e année 3 952.– 

  c) Apprenti-e-s assistant-e-s en pharmacie 
    1re année 750.– 



    2e année 950.– 
    3e année 1 150.– 
        


